	THIMISTER-CLERMONT

« Non » aux randonnées cyclo
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Suite à plusieurs incidents rencontrés lors d'une randonnée cyclo, les autorités ont décidé de leur refuser l'accès sur le territoire communal.
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Terminées, les randonnées cyclo dans les rues de Thimister-Clermont. Suite aux incidents survenus lors d'une randonnée l'année dernière, les autorités communales ont décidé d'interdire l'accès sur leur territoire, du moins cette année. « Je me rappelle que la police avait été appelée à trois endroits différents, parce que ces cyclistes ne respectaient pas les règles élémentaires en matière de sécurité routière. En plus de cela, des riverains se sont plaints de leur comportement. En tant que responsable de la sécurité, je me devais de réagir. Nous avons donc pris cette mesure pour toutes les randonnées cyclo cette année », explique le bourgmestre, Didier d'Oultremont. Une décision qui ne plaît pas à l'opposition Écolo, qui voit là « des raisons tirées par les cheveux et qui punissent d'autres randonnées avec lesquelles il n'y a pas de problème ! », commente le conseiller communal Herbert Meyer. Exit donc la randonnée qui devait se dérouler à la mi-septembre, baptisée « Boogie Extrême », qui était déjà passée par Thimister-Clermont lors de la précédente édition, d'organisation néerlandaise. « Je trouve qu'il est choquant d'interdire de telles manifestations, alors que d'autres, comme des randonnées 4 x 4, sont accueillies sur le territoire communal », regrette-t-il, avant de poursuivre : « Dans les folders touristiques, on présente la commune comme accueillante envers tout le monde. Avec cette décision, ce n'est pas très judicieux si on veut attirer les touristes hollandais... »

De son côté, la majorité campe sur sa position, qu'elle ne reverra que l'année prochaine. Cela dit, même avec l'interdiction des autorités de la commune, la dernière randonnée cyclo, qui s'est déroulée en mai dernier, ne s'est pas privée d'arpenter les rues de Thimister-Clermont ...
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